Objet : Médecine Vasculaire en danger - Appel au soutien de nos élus



Madame la Députée / Monsieur le Député,
									à préciser
Madame la Sénatrice / Monsieur le Sénateur,

Nous, médecins vasculaires de France, souhaitons attirer votre attention sur la situation critique que traverse actuellement notre spécialité.

Une spécialité en voie d’asphyxie
Nous sommes environ 2 000 médecins vasculaires en France, dont 1 800 exercent en libéral.
Notre effectif s’effondre : les départs en retraite se multiplient, et les remplacements sont rares faute d’un nombre suffisant d’internes (seulement 49 postes ouverts par an au concours de l’internat) malgré l’engagement constant de nos enseignants universitaires et du Conseil National Professionnel de Médecine Vasculaire

Un rôle essentiel au service des patients
Dans un pays où la population vieillit, nous prenons en charge les pathologies artérielles, veineuses, thrombotiques et microcirculatoires, qui concernent un jour ou l’autre tous les Français.
Rappelons que les maladies cardiaques et vasculaires constituent la première cause de mortalité en France.
Nos équipes assurent chaque jour la prise en charge des urgences vasculaires, dans la journée même pour les urgences vitales, évitant ainsi de graves complications et de lourdes hospitalisations.

Des conditions d’exercice dégradées
Nos horaires s’allongent à mesure que nos effectifs diminuent : un quart des médecins vasculaires libéraux a plus de 60 ans.
Nos actes d’échographie-doppler - cœur de notre métier - n’ont jamais été revalorisés depuis 1990, et certains ont même subi une baisse de 7,5 % en 2015.
Pourtant, nous ne pratiquons pas de l’imagerie médicale comme les radiologues mais notre activité clinique utilise les ultrasons (les examens écho-dopplers) qui sont un outil hémodynamique indispensable à notre exercice diagnostique quotidien.

Des mesures économiques destructrices
Le PLFSS 2025 prévoit 300 millions d’euros d’économies sur les actes d’imagerie et inclut notre profession.
Pour notre spécialité, cela se traduit par une dévalorisation de 15 % de certains actes (y compris les plus urgents) et de 7,5 % sur des actes de diagnostic courants. Ceci sur une décision unilatérale du Directeur Général de la l‘UNCAM.
Ces mesures insupportables mettent gravement en péril nos cabinets déjà fragilisés, confrontés à une hausse continue des charges depuis 35 ans sans aucune revalorisation, pas même à hauteur de l’inflation.


Un avenir menacé
Les jeunes médecins, après 10 années de formation post-bac, n’osent plus s’installer dans ces conditions.
Les départs vont encore s’accélérer, aggravant les déserts médicaux et allongeant encore les délais d’attente, déjà de plusieurs mois dans la quasi-totalité des régions.

Un appel à votre soutien
Ces décisions, injustes pour les praticiens, sont surtout préjudiciables pour les patients, notamment les plus âgés et les plus fragiles.
Nous sollicitons votre soutien actif, par le dépôt d’amendements au PLFSS 2026, afin de préserver l’accès aux soins vasculaires et d’assurer la pérennité de notre spécialité.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cet appel et restons à votre disposition pour tout échange ou rencontre sur ce sujet majeur de santé publique.

Nous comptons sur votre soutien

Veuillez agréer, Madame / Monsieur le Député [ou Sénateur],
										à préciser
l’expression de nos salutations respectueuses et dévouées.

									Nom, prénom, adresse et signature
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